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Le projet de jardin communautaire offre de nombreux avan-
tages, tels que la promotion d'une alimentation saine, la créa-

tion de liens sociaux, l'apprentissage pratique, le renforcement 
de la communauté et la sensibilisation à l'environnement. Il offre 

également une opportunité pour le collectif citoyen, les élèves et 
les membres de la communauté de travailler ensemble.

Le jardin
communautaire

Créer un jardin communautaire où le collectif citoyen, les élèves et les 
membres de la communauté peuvent cultiver des légumes, des fruits, 
des herbes aromatiques et des fleurs, tout en favorisant le lien social et 
l'apprentissage. En impliquant les habitants dans la gestion et l'entre-
tien du jardin, il favorise leur participation active à la vie communautaire. 
Cela renforce le sentiment d'appartenance et permet aux citoyens de 
s'investir dans des projets concrets et utiles pour leur quartier.

Objectifs
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Etapes du projet
Identification du site : Trouver un espace approprié pour le jardin com-
munautaire. Cela peut être un terrain vacant, une parcelle dans un parc 
ou une cour d'école disponible.

Sensibilisation et mobilisation : Organiser une réunion d'information 
pour présenter le projet au collectif citoyen, aux élèves et aux membres 
de la communauté. Expliquer les avantages d'un jardin communautaire, 
tels que l'accès à des produits frais, la création de liens sociaux et l'ap-
prentissage de compétences en jardinage.



Icile souverain, c’est vous.

Organisation du comité de jardinage : Former un comité de jardinage 
composé du collectif citoyen, des élèves et des membres intéressés de 
la communauté. Ce comité sera responsable de la planification, de la 
coordination et de la gestion du jardin.

Planification du jardin : Élaborer un plan pour le jardin, en tenant 
compte de l'aménagement des parcelles, des chemins, des aires de 
repos et des installations nécessaires (composteur, abris, etc.). 
Considérer également les besoins en eau, en lumière et en drainage.
Partage des tâches : Organiser des réunions régulières pour répartir les 
tâches liées au jardinage, telles que la préparation du sol, le semis, la 
plantation, l'arrosage, l'entretien et la récolte. Encourager la rotation des 
responsabilités pour impliquer davantage de personnes.

Activités éducatives : Organiser des ateliers et des séances d'appren-
tissage sur des sujets liés au jardinage, tels que la préparation du sol, la 
gestion des parasites, la permaculture, la conservation des semences, 
etc. Inviter des experts locaux ou des jardiniers expérimentés pour par-
tager leurs connaissances.

Échanges de produits : Encourager les participants à échanger les pro-
duits de leur jardin, favorisant ainsi la diversité et la variété des récoltes. 
Organiser des événements de partage où les gens peuvent apporter 
leurs surplus de légumes, de fruits ou de fleurs et les échanger avec 
d'autres.

Activités sociales : Organiser des événements sociaux dans le jardin, 
tels que des pique-niques, des fêtes de récolte, des ateliers de cuisine 
avec les produits du jardin, des spectacles artistiques, etc. Ces activités 
renforcent le sentiment de communauté et favorisent les échanges 
entre les participants.

Durabilité et gestion : Promouvoir des pratiques respectueuses de 
l'environnement, telles que l'utilisation de compost naturel, la réduction 
des déchets, la collecte de l'eau de pluie, etc. Assurer une gestion effi-
cace du jardin, y compris la maintenance des installations, l'organisation 
des rotations de culture et la résolution des problèmes éventuels.

Évaluation et ajustement : Évaluer régulièrement les progrès du projet, 
recueillir les commentaires des participants et apporter les ajustements 
nécessaires. Cela permet d'améliorer continuellement le fonctionne-
ment du jardin communautaire.
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Rôle du Collectif Citoyen

Membres du comité de gestion : Le collectif citoyen peut faire partie 
du comité de gestion du jardin communautaire. Il peut aider à la planifi-
cation, à l'organisation et à la coordination des activités du jardin, ainsi 
qu'à la prise de décisions importantes concernant son fonctionnement.

Jardiniers : Le collectif citoyen peut s'impliquer directement dans les 
activités de jardinage. Il peut prendre soin de ses propres parcelles, 
cultiver des légumes, des fruits ou des fleurs, et participer aux diffé-
rentes tâches de préparation du sol, de plantation, d'entretien et de 
récolte.

Mentors : Les membres du collectif citoyen qui ont des connaissances 
et de l'expérience en jardinage peuvent servir de mentors pour les 
autres participants, en partageant leurs compétences et en fournissant 
des conseils pratiques. Ils peuvent aider les débutants à apprendre les 
techniques de jardinage et à développer leur confiance dans leurs 
compétences.

Organisateurs d'activités éducatives : Les membres du collectif 
citoyen peuvent proposer et organiser des ateliers, des séances d'ap-
prentissage ou des conférences sur des sujets liés au jardinage, tels 
que la permaculture, la gestion des parasites, la conservation des se-
mences, etc. Ils peuvent partager leurs connaissances et encourager 
l'apprentissage au sein de la communauté.

Coordinateurs d'événements sociaux : Les membres du collectif 
citoyen peuvent jouer un rôle clé dans l'organisation d'événements so-
ciaux et de rencontres conviviales dans le jardin communautaire. Ils 
peuvent aider à planifier des pique-niques, des fêtes de récolte, des 
ateliers culinaires ou d'autres événements qui favorisent les interac-
tions sociales et renforcent le sentiment d'appartenance à la commu-
nauté.
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Ambassadeurs de sensibilisation : Les membres du collectif citoyen 
peuvent agir en tant qu'ambassadeurs du projet de jardin communautaire 
en sensibilisant d'autres parents, élèves et membres de la communauté. 
Ils peuvent partager les avantages du jardinage communautaire, encoura-
ger la participation et mobiliser davantage de personnes pour rejoindre le 
projet.

Gestion des ressources : Les membres du collectif citoyen peuvent 
contribuer à la gestion des ressources nécessaires au fonctionnement du 
jardin communautaire. Ils peuvent aider à collecter des outils de jardinage, 
des matériaux de construction, des semences ou des plants, ainsi qu'à 
trouver des sources de financement pour soutenir les besoins du projet.

Médiateurs et facilitateurs : En cas de conflits ou de problèmes au sein du 
jardin communautaire, les membres du collectif citoyen peuvent jouer le 
rôle de médiateurs et de facilitateurs pour aider à résoudre les différends 
et à maintenir un environnement harmonieux. Ils peuvent encourager la 
communication ouverte, la compréhension mutuelle et la collaboration 
entre les participants.

Communication avec la mairie : Les membres du collectif citoyen 
peuvent servir de relais de communication entre la communauté et la 
mairie. Ils peuvent partager les informations relatives au jardin commu-
nautaire, les demandes ou les préoccupations des participants, et mainte-
nir un dialogue ouvert avec les représentants de la mairie.

Représentation des intérêts des participants : Les membres du collectif 
citoyen peuvent défendre les intérêts des participants du jardin commu-
nautaire auprès de la mairie. Ils peuvent faire part des besoins en termes 
d'aménagement du site, d'accès à l'eau, de gestion des déchets, de sécu-
rité ou d'autres aspects nécessitant l'appui de la mairie.

Collaboration pour l'aménagement du site : Les membres du collectif 
citoyen peuvent collaborer avec les représentants de la mairie pour l'amé-
nagement et l'entretien du site du jardin communautaire. 
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Ils peuvent participer aux discussions sur les infrastructures nécessaires, 
les règlements ou les autorisations spécifiques à obtenir, et contribuer à la 
planification de l'espace en fonction des besoins de la communauté.

Accès aux ressources municipales : Les membres du collectif citoyen 
peuvent solliciter l'aide de la mairie pour obtenir des ressources supplé-
mentaires, telles que du matériel de jardinage, des plants, du compost, 
des supports pédagogiques ou des subventions financières. Ils peuvent 
également explorer les possibilités de formation ou d'accompagnement 
offertes par la mairie pour soutenir le développement du jardin commu-
nautaire.

Participation aux réunions et aux décisions : Les membres du collectif 
citoyen peuvent participer aux réunions organisées par la mairie concer-
nant le jardin communautaire. Ils peuvent contribuer aux discussions, par-
tager leurs idées, leurs suggestions ou leurs préoccupations, et participer 
aux prises de décisions liées au fonctionnement et à l'évolution du projet.

J’h
ab

ite
 ic

i, j’a
gis ici.

vous reprenez le pouvoir.Ici


